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LA CROIX-ROUGE St!tSSE

alors que la position soit prolongee et

comme eile est assez penible, on ne peut
la niaintenir suffisamment pour obtenir
l'effet dEsirE.

Le second moyen, non moins excellent,
est de s'etendre tout de son long, sur le

plancher, les bras Etcndus. II est rare

que le hoquet resiste ä cet effort supreme.
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Alalheureusement le procede ne peut etre
utilisE que chez soi, et les dames, prises
subitement de hoquet, hEsiteront toujours,
j'en suis sur, ä s'etendre sur le parquet
au cours d'une visite a une amie. Elles
auront alors la ressource de faire un choix
parmi les procEdEs d'exEcution plus
decorative.

Lettre ouverte

A Monsieur le redacteur
DE LA Croix-Rouge SUISSE A NeUCHATEL.

Cher Monsieur,

J'ai lu avec beaucoup d'interet l'article
que vous publiez dans le numero de mai
de la Croix-Rouge sous le titre «Pour
fonder une Society de Samaritains».

Sans contester en aucune facon la va-
leur des judicieux conseils que vous donnez

a ceux qui se proposent de crEer de nou-
velles sociEtEs de Samaritains, permettez-
moi de vous faire part de quelques
reflexions que me suggEre votre projet de

Statuts.

L'art. 1er dit: Elle est subventionnee par
le cornite de la Croix-Rouge du district
de Puis je trouve dans les articles
suivants ces phrases qui sont la consequence
du premier article:

Le budget sera soumis au comite de la

Croix-Rouge de (art. 5), ä la
dissolution de la societe, tout ce que celle-ci
possEde, espfeees et materiel, sera remis

au comite de la Croix-Rouge du district
de (art. 12) et enfin: les Statuts sont
soumis ä l'approbation du comite cantonal
et de district de la Croix-Rouge suisse

(art. 14), ces dispositions m'ont etonne.

Que les societes de samaritains soient
sections de la societe centrale suisse de

la Croix-Rouge, c'est parfait; que des
sections dc la Croix-Rouge provoquent la
foi mation d'autres groupements et, en
bonnes soeurs alnees aident les premiers
pas du nouveau-ne, c'est encore parfait!
mais placer en quelque sorte les societes
de samaritains sous tutelle des sections
de la Croix-Rouge voilä ce que je ne

comprends plus.
Les societes, comme les individus, se

doivent A elles-memes de subveuir ä leurs
besoins. Notre future societe de samaritains
doit le faire et eile le peut. En quoi lui
serait-il impossible detrouverdes ressources
dans une region on une section de la
Croix-Rouge trouve elle-meme de quoi la
subventionner. Le peuple suisse est paci-
fique au plus haut degre. Beaucoup de

personnes, dans leur desir de voir la paix
dont nous jouissons se prolonger indEfini-
ment, en arrivent ä ecarter liienie la pos-
sibilite d'une conflagration. De ce point
de vue, evidemment trop exclusif, il resulte

que beaucoup ne se rendent pas compte
de la necessite d'organisations fortes et

pretes ä toute Eventuality.

Tout le monde au contraire comprend
1'utilitE des premiers secours en cas d'ac-
cidents; les notions d'hygiEne se rEpandent
de plus en plus et les nombreux services

qu'une sociEtE de samaritains peut rendre
ä la population d'une rEgion, font qu'une
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initiative de ce genre devient vite popn- |

laire et progresse rapidenient. |

C'est pourquoi je conclus en disant qu'il
est plus facile ä unc socibty de samaritains

qu'it une section de la Croix-Rouge de

trouver des ressources finaucibres, un

appui moral et materiel.
Et tout ceci est si vrai que nous voyons

toujours plus les sections de la Croix-
Rouge se « civiliser», j'entends par ce

mot abandonner le domaine exclusif des

organisations militaires pour s'intöresser

aux muvres civiles: Garde-malades,
depots de materiel, subventions ä des oeuvres

philanthropiques, etc., etc.

J'entrevois memo une öpoque on il n'y
aura plus aucune raison d'etablir une
demarcation entre les soeietes de samaritains
et de la Croix-Rouge. Tous nos groupe-
ments seront prets it faire tout leur devoir
en cas de necessity et auront su. se rendre

indispensables au pays par une activity
de tous les jours.

Excusez, eher Monsieur, la longueur de

cette simple digression et croyez-moi, votre
bien devout Meroz.

*
* *

La lettre qu'on vient de lire, appelle
de notre part deux mots d'explication. Si

nous avons donne dans notre dernier
num£ro un exemple de Statuts pour unc
socibty de samaritains, ce n'est pas, pen-
sons-nous, pour qu'il soit suivi it la lettre,
mais pour etre adapts — nous le disions
du reste — aux circonstances locales qui
varient d'un endroit ä l'autre. Notre exemple
de Statuts est en quelque sorte un schema,

un canevas sur lequel toute socibty en

formation pourra broder ä son aise.

Quant ä la question speciale combattue

par l'honorable president de la socidte

genevoise, Celle de faire dependre finan-
cihreinent une sociytb de samaritains d'une
section de la Croix-Rouge, nous la trou-
vons pleinement justifidc.

II ne s'agit pas, comme l'ecrit notre
correspondant, de placer les society de

samaritains sous tutelle des sections de la

Croix-Rouge, mais de prevoir que les

soeiätds de districts favoriseront et aideront

par des allocations les soeietes de
samaritains qui viendraient a se former dans

telle ou telle locality de ce district. N'est-
ce pas plutot la position d'une filleule
vis-ä-vis de son parrain?

«Tu voudrais faire ceci, tu dösirerais

acquerir cela? Tu manques de l'argent
nöcessaire Bien, je t'aiderai, mais tu
me feras rapport sur la maniere dont tu
auras depense la somme que je te remets.»

Que sont, en g6n£ral, les samaritains?
des ouvriers, des artisans conscients des

devoirs qu'ils pourront avoir vis-ä-vis de

camarades malades ou blesses. lis ont
suivi un cours de pansements, ils y ont
consacrt quelques veilles, ils v ont mis
de la bonne volonte, de leur temps, peut-
ctre un peu de leur argent.

Maintenant les le9ons ont pris fin ; mais,

pour que les connaissances utiles qui y
ont etd acquises puissent servir it la collectivity,

il faudrait possyder du matyriel dc

pansement, un brancard; il serait utile de

se grouper en sociyty de samaritains pour
etre a meine de faire un bon travail, de

s'entr'aider afin de soulager efficacement

ceux qui s'adresseront ä Fun de ceux qui
savent ce qu'il faut faire en cas d'indis-
position ou d'accident.

Pourquoi ne pas demander aux sociytys
de la Croix-Rouge, qui ryunissent de

l'argent depuis nombre d'annyes, qui possbdent'
done une fortune, qui — souvent — sont

riches, de prefer la main it l'ytablissement
de postes de secours, it l'achat de matyriel

couteux, puisque ces sociytys poursuivent
un but analogue? Si les sociytys de la
Croix-Rouge amassent de l'argent ce n'est

pas dans le but de thysauriser indyfinimeut,
1

mais bien d'employer cet argent d'une
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f;u;on utile en temps de guerre, conime
aussi en temps de paix.

Dans le meme ordre d'idöes nous lisons
dans les Statuts de la Colonne de transports
auxiliaire d' Aarait, au § 14 (sous Finances):

Les ressources de la colonne se com-

posent; 1° de l'allocation de la Sociötö

centrale de la Croix-Rouge, 2° des allocations

de la section de la Croix-Rouge de

Les samaritains ont peu d'argent, quelques

connaissances pratiques, beaucoup de

bonne volonte et de ddvouement, pourquoi
ne demauderaient-ils pas ä ceux qui ont
de la fortune, de s'intöresser ä leur travail
Et pourquoi le demander aux particuliers
sJil existe une association qui a des fonds
ä leur disposition.

II nous parait certain que les soci£t£s

de la Croix-Rouge ne pourront qu'etre
heureuses d'aider leurs «filleules» les

sociöt^s de samaritains, dans leur travail;
cela rentre dans le cadre de leur activity
« civilisfe ». Enfin les samaritains ne

peuvent que b£n£ficier du parrainage que
nous leur proposons en se mettant finan-
cierement en rapport avec les society de

la Croix-Rouge dont ils font partie.

Et nous pensons que les habitants d'une

region qui paient depuis des amides des

cotisations it la Socidte de la Croix-Rouge
de leur district, verront avec plaisir que
leur argent sert ii un but concret, visible,
d'une utilite immediate et tangible: les

secours au prochain.
Iis se lassaient peut-etre de donner

« pour le cas de guerre »... Cette Croix-
Rouge qui reclame chaque annde leur
pifece blanche, la voilä qui fait quelque
chose pour eux inaintenant, et ce quelque
chose ne sera pas perdu en temps de

guerre! Et puisque cette Croix-Rouge
existe et qu'elle a de la fortune, les

Samaritains ont bien fait de s'adresser a

eile au lieu de demander encore de l'ar-
gent ä la population qui est ddjü solli-
citde de tous cötds.

Si notre correspondant de Genhve
desire que les Samaritains se groupent en

self-made socidte, nous n'y voyons du
reste aucun inconvenient; mais nous

croyons que, dans la plupart des cas, il
sera plus opportun pour une jeune
socidte de demander l'appui financier que
nous preconisons. La Redaction.

Quelques notes sur l'aetivite des eomites suisses de secours
aux vietimes de la guerre de 1870-71

(Suite.)

« Hericourt, quoique en dehors du rayon
d'investissement de Beifort, participe ä

toutes les charges du siege par sa position

qui commande une des routes prin-
cipales servant d'accis ä cette forteresse;
cette locality est en effet le point d'in-
terjection de la vallde de la Lisaine et
de la route de l'Isle-sur-le-Doubs il Bel-
fort, et eile a eu, dds l'origine du siege,
ä subir les rigueurs de l'occupation. Mais

surtout, elle s'est trouvee au centre de la

marche de Bourbaki contre les lignes de

la Lisaine, et c'est sur elle que se sont
concentrties l'attaque et la defense de

cette Iigne. Pendant trois jours, les mai-

sons de l'extrdmite de la ville se sont
trouvees entre les lignes fran§aises et

allemandes, supportant l'effroyable canon-
nade qui a eonstitud, presque ä elle seule,
la bataille d'Hericourt; les Allemands
s'dtaient retranehds dans la locality qui a

dtd cependant plus mdnagde qu'on n'au-

rait pu s'y attendre, les Franyais n'ayant

pas voulu se resoudre ä 1'incendier par
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